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COMITÉ TECHNIQUE HAD Activité 

 
Compte-rendu de réunion 

Date : 15 octobre 2024                                                                                                        Heure : 14h00-15h00 

 
 
PARTICIPANTS 
 
  

 
FNEHAD : 

• E. FOSSIER 
 
FEHAP :  

• R. CAILLIER 

• A. ROUZAUT 
  
FHF :  

• A. GEORGES 
 
UNICANCER : 

• B. LE VU 

• A. BATAILLARD 
 

FHP :  

• F. BIRGEL 

• M-C. VIEZ 
  

 
SOFIME : 

• Excusé 
 

DREES :  

• Excusé 
  
CNAM : 

• G. NATHAN 
  
DGOS :  

• P. LAURENT 

• J. COURTOIS 
 
DSS : excusés 

 
ATIH :  
 

• J. DUBOIS 

• R. SIMON 

• C. MARTIN 

• V. PISETTA 

• F. DANJOU 

• R. SCHWOB  

  
 
Accueil des participants par l’ATIH, présentation de l’ordre du jour. 

 

Classification 

• Point travaux de classification 

• Enquête auprès des établissements 
 

Information médicale 

• Recueil des interventions des professionnels exerçant une activité de rééducation en HAD  

• Expérimentation art.50 (projet en cours d’instruction non présenté en séance) 
 
 

Ce compte-rendu ne retrace pas l’intégralité des éléments présentés ; ces derniers doivent être consultés dans 

le diaporama. Seuls les principaux éléments de la présentation et de la discussion sont retranscrits. 
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TRAVAUX DE CLASSIFICATION  

1. POINT TRAVAUX DE CLASSIFICATION 

L’ATIH rappelle la reprise des travaux de classification engagée en juillet. 
Une réunion de travail dédiée s’est tenue le 17 septembre. Les conclusions transmises dans un compte rendu 
sont rappelées en séance. 
 
La classification n'est pas remise en cause mais pourrait bénéficier des ajustements suivants : 

• Améliorer la détection des soins de nursing lorsqu'ils sont une intervention supplémentaire de 
l’intervention principale. Fort impact attendu sur le bloc cutané. 

• Augmenter le périmètre « polypathologie et désautonomisation » pour prendre en compte des 
situations remontées par les membres du GT. 

• Affiner la prise en compte de la nutrition (entérale et parentérale) et des traitements intraveineux dans 
la classification. 

• Mettre à jour l’algorithme de détermination du Groupe Principal (GP) de séjour pour permettre plus de 
finesse et répondre à des situations remontées par les membres du GT 

 
Le groupe de travail sera réuni et consulté au fur et à mesure de l'avancée de ces travaux. 
 

Les fédérations confirment ces points de discussion et de travail complémentaire. 

 

1. ENQUÊTE AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS 

L’ATIH présente les résultats et les suites à donner. Pour compléter cette enquête quantitative, l‘ATIH va 

contacter quelques professionnels qui se sont proposés et ont transmis leurs coordonnées. 

 

 

La FHP et la FNEHAD demandent s’il est possible de connaitre les caractéristiques des 112 établissements qui 

ont répondu : statut juridique, taille, rattachement à un établissement ou non. L’ATIH va étudier ce point. 

 

 

 

 

TRAVAUX D’INFORMATION MÉDICALE 
 

2. RECUEIL DES INTERVENTIONS DES PROFESSIONNELS EXERÇANT UNE 

ACTIVITÉ DE RÉÉDUCATION EN HAD 

L’ATIH présente le déroulé des réflexions relatives au recueil des interventions de réadaptation en HAD, les 

propositions formulées par la DGOS ainsi que les retours des fédérations : la proposition d’un recueil agrégé 

est retenue. 

L’ATIH propose un recueil type FICHCOMP permettant, à ce stade, de prendre en compte la demande de 

quantification des interventions et des professionnels mobilisés (variable ‘intervenant’). La variable retenue 

‘intervention’ admet un format permettant un recueil agrégé et détaillé au moyen de la nomenclature CSAR si 

l’établissement HAD souhaite ce niveau de détail. Le recueil agrégé est au format à 5 caractères 

alphanumériques avec pour 3 premiers caractères : 25H et les 2 derniers un compteur numérique par 

intervention et intervenant pour chaque date de réalisation. 
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Le support de recueil des variables, proposé par l’ATIH est un FICHCOMP. 

La DGOS rappelle le périmètre de déploiement du recueil de ces variables tel qu’il a été discuté au cours de la 

réunion technique du 11 octobre. Le recueil de ces variables sera obligatoire dès l’obtention de la mention R. 

Le recueil sera possible pour toutes les autres HAD, ainsi que pour les HAD dans l’attente de l’obtention de la 

mention R. La DGOS précise que plusieurs ARS ont décalé les fenêtres de dépôts des demandes de mention, 

qu’il n’y a pas de calendrier fixe ; pour l’instant aucune autorisation n’a été délivrée et a priori les premières 

devraient être données avec un décalage pour septembre-octobre 2025. 

 

La FNEHAD espère que ces recueils permettront d’alimenter les travaux de classification avec la prise en 

compte de l’intensité de la rééducation si possible. 

 

L’ATIH communiquera ces nouveautés en webinaire DIM et dans la notice technique de fin d’année. 

 

 

 

 

 

 

 

 


